
Résolution présentée par la délégation de la République bolivarienne du Vénézuéla 

Thème Droits politiques et sociaux 

Concerne L’abolition des sanctions meurtrières impactant les populations

L’Assemblée Générale,

Constant que les sanctions nuisent au commerce international, à la diplomatie et plongent 
des pays, tels que le Cuba, l’Iran et le Vénézuéla dans des crises économiques et 
sociales, 

Rappelant l’inefficacité des sanctions injustifiées de la Triade, notamment en République 
Populaire Démocratique de Corée, en Libye, en Biélorussie, en République 
Démocratique du Congo, en Russie ainsi que d’en beaucoup d’autres Etats,

Soucieuse de la crise énergétique mondiale, due aux sanctions contre la Russie, suite aux 
provocations de l’OTAN,  

Observant que 6,8 millions de Vénézuéliens ont migré dans les pays voisins selon le 
UNHCR, 

Alarmée par  la croissance du pouvoir de la Triade Capitaliste, et par son hypocrisie 
disgracieuse, 

Exige  -  la levée des sanctions injustifiées et inefficaces à l’échelle mondiale, afin de 
mettre fin aux crises migratoires, économiques et énergétiques,

-  l’intervention d’un organisme indépendant et neutre afin d’éviter la corruption de 
l’Etat sanctionné, à travers le contrôle des transactions financières, en échange de
la suppression des sanctions,

 - de faire appel à l’OPEP pour une meilleure intégration du commerce pétrolier sur
le marché mondial, comme solution à la crise énergétique occidentale, 

 - le renforcement du socialisme du 21e siècle, tout en soulignant les atrocités des 
inégalités sociales dans le système capitaliste. 

Le texte français fait foi


